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EXECUTIEVEN - EX(:CUTIFS

COMMUNAtTrE FRANÇAISE.

F. 86 ;.;. 1184
3 JUIl.LET 1988,- Déc:rtt modifiant l'article ~r du décret du 28 jan,'ler 1974

re...m au nom des 'YOÙtIIpubUques (1). .

,
. Le Conseil de 1. Communauté française a adopté et nous, Exécutif, sanctionnons ce qui suit ;

Aniel; unique, Le ~ du premier alinéa de l'article 1'" du décret du 28 janvier 1974 relatif au nom des vOill.
publiquesest remplacépar le t.e2desuivant: . ,

,. ,

"
"

.,' ,
.

. . ,4 La dénomination d'une 1IOiepubliq!1ene peut être modifiée qu'après avis de la section wallonne de la'
CommiAion royale de Toponymie et de Dialectololié". . .'

.

Promuli'Jol'18 le présent décret, ordonnons qu'il Boit publi~ au Moniteur be/ge..
Donné à Bruxelles, le 3 juillet 1986.

Le M:jnistre-Président de l'Exécutil d~ la Communauté française,
,

Ph. MONFlLS
.

~ Ministre des Aflaires sociales. de la Formation et. du 'tourisme, .
. E. POULLET

Le MintSù-ede la Santé. de rEnseipement et des Classes moyennes.,
../ A.BERTOUILLE

. .

(1)Sfuion 198-1.198:J.
.
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